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OR3k'liSATIONS PAYSANNES CCNCERNEES 

Dans le cadre du désengag " 
enent de la SAID, un certain norrbre de frncticns 

tte Société, sent proqre5sivement transférées 

regroupés en orga.~isations soc~o-profession-
asSlUTiées juSJU'alors par ce 

aux producteurs eux~s, 

nelles agricoles. 

Ces organisatia-s paysann"s (que nous appellercrts OP dans la suite de 

ser d' t.:n statut juridique leur garantissant 

la reconnaissance légale ~'9Ci leur permettra d'avoir accès aux pr~ts 

de la Co>isse Nationale de Crédit Agricole (CN<'.AS) • 

ce à:x:::UJœn t) doivent disoo 

Il existe actuellanf'l'lt deux types d'organisations satisfaisant à ces 

ccnditions : 

1 - LES ~Irn5 VIUJQDISES (SI!) 

Celles-ci, qui peuvmt être d'assez grar.de taille (plusieurs cm ta ines 

à' hectares et d'adhérents) ont été subdivisées m Groupements de 

Producteurs (GP) , de dbnension plus réduite, et non reo::xmw par la loi. 

C'est la se~tim Villageoise gui sert d'intermédiaire JX>Ur le conpte de 

ses adhérer cs clans routes les transactions avec l' ex~éri eur. 

Les Groupe::a1ts l'le Producteurs servent dP relais entre la SACticn et 

les producteurs individuels. 

2- LES_20JPEMENTS D'IN'I'EREr EON:MIQUE (GIEl 

La taill" inportante de certaines sectiœs Villageoises peut poser 

local er." 1t certains prcblèmes : 

- capacité de gestion insuffisante 

- absence de ccnésion sociale et de soli.:1ari té entre des 

adhérents trc:p no;;breux 

- --- --· 
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- inadaption t.c-chr'ique à l'utili:;..<tioo de certains rratériels 

agricoles d<-' capacité limitée ... 

nans ce cas la SAEI' préfèrera responsabilisc,r des entités hc<Jo:jènes, plus 

ré<'luites, et ex>nsti tuées sur la base dos affinités persamelles e tro 

les rrerrt>res. 

Ces entités peuvent p3r exerrple être issues de la fusirn de un ou 

plu<:ieurs groupenents :le producteurs actuels. 

Elles serent dotées du stz>.tut juridique de Groupement d'Intérêt 

E'.cOO<l!nique et bénéficieroot de toutes les prér<.XJatives attachées à ce 

statut. 
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FCJ.'CTICNS ASStJo1EES PAR LES OIGINISATI<N3 PJ>.'lSANNES.-

L'unité de l'CP est natérialisée J?élr un certain narore de foocticns 

qu'elle assurE p::x1r le <Xtll?te de ses adherents : 

1_- Afpr011isioonenent en intrants 

L'OP centralise les besoins de ses membres 

- en intrants 
- en prestaticns de serviQes foomies par l'extérieur 

Elle m:Dilise les fends nécessaires à leur aCXJUisiticn : 

_ - par négodatioo d'un cootrat de pri}t avec la OlCAS 

·. - par appel des cotisations auprès de ses membres 

-de taJte autre façon appropriée. 

3 

Elle procède à leur acquisition auprès des fournisseurs et les revend 

à ses rrent>res, seloo des IIPd:ùités fixées par elle. 

2. - Gesticn du natériel agricole - Faz:ns culturales 

L'OP peut ao::;uérir en sen nan propre, du matériel agricole, grâce à un 

crédit d' équiperrent eNCAS. 

Elle doit faire travailler, entretenir et rép3.rer ce natériel pour le 

cx:mpte de ses adhérents. 

Elle facture les prestations de service fournies à ses menbres. 

Elle est tenue de cens ti tuer un foods d'amortissement, en prévisi~ 
du renouvellanent du retédel, et/ou de rembourser le prêt d'équipement 

consenti par la CNCAS. 

Î 
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3 - Irrigatirn 

Dans les r:ranàs aménaganmts la SAED facture la fourniture d'eau à l'OP 

qui à SO'l tour répartit la facture entre ses adhérents. 

Dans les amén<-'gerrents intermédiaires ct j es PIV, l'OP peut être prcçrié­

taire de seo propre rratériel de par-..,age. 

ClE:lle le fait frncticnner, l'entretient et le répar-e, pour le corrpte de 

ses adhérents. 

Elle organise :!a distribution de l'eau, et en facture le coût à ses 

menbres. 

Elle est tenue de c0n5tituerun frnds d'amortissenent en prévisirn du 

renouvellement du rratériel de fX:iJPage. 

4. - Commercialisation des produits agricoles 

L'OP oollecte .la pro:luction comnercialisable de ses merrbres. 

E'Ue se charge de la revendre fCUr leur canpte aux acquéreurs évmtuels, 

notamment la SAill pour le paddy. 

5 - Analyse des résultats finanbers 

L'OP tient, tout au lcng de la canpagne une mnptabilité matière et 

financière, et procède, en fin de carrpagne, à 1' établissement et à 

l'analyse du ~te d'exploitaticn générale. 

Elle m informe ses nerrbres, de façcns à garantir une gesticn 

"transparente" 
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~ISATIOO 'JYPE D'UNE œGANISA.'''lON PAYSANNE 
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• ~i2_ramne d'une Sectioo Villageoise 

APPKJVISI~- FI>J.:nlS IRRIGATICN <XMŒECIALI- <XMPTABJLITE 
SATICN 

MENl' QJL'IUR11LFS 

.Intendant • Respoosable . RESP<NSABLE .Intendant Trésorier 

. Magasinier du natériel de l' irriqat • • Peseur 

• Ccnducte•rs • Pœpiste 

• Mecanicien • Mécanicim 

œw GP 1 ŒEF GP2 OIEF GP 3 OIEF GP n 

" L' Assenblée Générale des adhérents 

Ccnstituée de tous les nanbres c'est l'organe supérieur de la Secticn 

c'est elle qui élit le président et les différents responsables, et les 

révoque>, le cas échéant. 

Elle exige du président la circulaticn libre et c::a-rplète de l' infonnatiœ 

au sein de la SJ. 

/est Elle oonsult~pour toutes les prises de décisirns inp:>rtantes. 

Elle se réunit au rnini!TI.llll une fois au début et à la fin de dJaque 

canpagne agricole. mais peut prendre elle-même la dêcision de se réunir, 

a l'initiative de n'importe quel membre qui le juge nécessaire. 
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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Composé du président et des difi~re'1tS chefs de groupements 

il prépare les déc.it:.ions qui seront sourni:::;es à l tapprobation 

de l'Assemblée Générzle 

- il contrôle la gestion et les activités des différents respon­

sables délégués par la section, et leur demande de rendre des 

comptes. 

Au sein de ce conseil chaque chef de groupement constitue le porte parole 

de son groupement et le défenseur de ses intérêts devant la section. 

LE PRESIDENT 

Elu par l'Assemblée Générale, il jouit d'une autorité morale incontestée 

sur tous les responsables et membres de la section~ 

Il veille au respect des procèdures et à la bonne marche générale de la 

section. 

Il représente la section dans tous ses contacts avec l'extérieur~ 

Il est seul habilité à signer les documents destinés à l'extérieur. en 

particulier les chèquiers. 

LES CHEF; DE GRO:JPEMENTS 

Désignés par les membres de leur groupement, sous ensemble de la section, ils 

constituent 

- le relais du président et des divers 11 gestionnaires" de la section 

auprès des membres de leur groupement 

le porte-parole des membres de leur groupement auprès du président 

et dç l'AssBmbléê Générale. 

Ils sont membres de droit du Conseil d'Admlnistration et peuvent y jouer le 

rôle de Commissaires aux compte. 
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ORGANIGRAMME D'UN GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE 

ASSEMBLEE GENERALE DES ADHERENTS 

ons 
Culturales 

on 

7 

Intendant 
- Magasinier 

- Responsable 
du matériel 

- Conducteurs 

Responsable - Intendant Trésorerie 
de l'irrigat. -Peseur 

- Pompistes 
- Mécanicien - Mécanicien 

L'organigramme est simplifié par rapport au cas des Sections Villageoises 

la taille plus réduite du GIE rendant inutile sa subdivision en sous­

groupements. 

Les fonctions de chacune des composantes du présent organigramme sont 

semblables au cas des Sections Villageoises. 
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POSTES DE RESPONSABILITE AU SEIN D'UNE OP 

Le bon fonctionnement de l'OP requière la délég11tion dee tâches de gestion 

à un certain nombre de responsables paysans, désignés par l'Assemblée 

Générale parmi ses memhres. 

L'attribution ~u non d'une rémunér~tion ou ·de contre parties, sous 

quelques formes que ce soit pour le travail fourni par ces responsables 

est J t:iBsée à 1 'appréciation de 1 'Assemblée Générale. 

Les pestes de responsabilité à pounoirsont les suivants 

1 TRESORIER : 11 détient la res~neabilité physique de la caisse de l'OP 

et des ~hèquiers, dont il est le dépositaire, sans en avoir 

la signature. 

Il effectue et enregistre dans les livrets de caisse et de 

banque tous les mouvements de fonds ordonnés par le président. 

Il arc~ive lee justificatifs , de façon à pouvoir présenter 

à la fin de chaque campagne, une situation financière de l'OP. 

1 !~TENDANT , ll tient la plupart d~e situations de gestion de l'OP, en 

particulier les situations d'endettement et de commercialisat 

Il participe à 1 'Etablissement cl" compte d'Exploitation général 

et à la présentation aux adhérents des résultats de fin de 

campagne. 

1 MAGASINIER : Il gère les stocks ma Hères de l'OP (intrants agricolf:S, 

gasoil, pièces détachées .•. ) dont il détient la responsabilité 

physique. 

:, 
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POSTES DE RESPONSABILITE AU SEIN D'UNE OP (sui te) 

1 RESPONSABLE DU '1,\TFJHEL AGRICOLE 

Il programme et con t.rôl c 1 'utilisa ti on et 1' entretien du 

mc;::tériel agricole, et s 1 a~~sure de la tenue ccrrectE- du carnet 

de bord des engins. 

Il je;uit d'une autorit& indiscutÉ-e- sur les conducteurs 

dtengins et le mécanicien d'entretien .. 

1 RESPCI."'SI\BLE DE L' IRRIGATICN 

Il pla1üfie l'irrigation (tour d'eau) et en contrôle la bonne 

marche. 

IJ pJanifie les travaux d 1 entretien du réseau et en contrôle 
l'exécution. 
Il fait respecter la police de l'edu. 

Le cas échéant, il Frogramme et contrôle l'utilisation et 

l'entretien du rn~tériel de pompage. 

Il stassure de la tenue correcte de son carnet de borO. 

Il juuit d'une au":.orité inàuscutée sur les pompistes et le 

mécanicien d'entretien. 

2 CONDUCTEURS D·ENGINS (tracteur, batteuse) 

2 POMPISTES 

Ils sont res pensables dE· la conduite et de l'en tretif'n des 

engins et sont dépositaires de leurs carnets de bord. 

(si.l'OP dispose de s0n propre matériel de pompage), Ils 

sont responsables de 1 'utilisation ~t de 1' entretien du maté­

riel de pompage, et sontdépositaires du carnet de bord. 

l 
1 

1 

1 
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1 MECANICIEN D'~NTRETIEN (poste facultatif laissé à l'appréciation de 
ceux qui devront 1e rémunérer) 

Il assure l'entretien et 1er. tépaLaticns courantes du maté­

riel agricole et de pompage sous la responsabilité du conduc-

teur. 
1 PESEl'P. : Il effectue les pesées lors de la commercialisation des 

proauits agricoles. 

Il est responsable du stockage de ces produits, avant leur 

évacuation. 

NB : Dans une phase. transitoire, certains délégués paysans pourront 

cumuler deux .,Ostes ncn incompatible" ~rtre eux si le nombre de 

personnes alphabétisées disponibles au sein de l'OP s'avère 

insuffisant pour pourvoir tous les postes. 

Certains responsables analphat-<:t_.,s · mais jouissant de la confiance 

des Gdhérents devront être maintenu!2' à leur I;X)ste. 

Il conviendra de leur associer une personne alphabétisée, qui 

tiendra les documents pour eux, sous leur contrôle. 

! 
! 
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OBJECTIFS DU FRESEN'l' MANUEL 

Le préser.t rrar,uel· conetitue un guide de gestion à 1 'usage des OP précitées 

(Sections Villageoises et Groupements d'Intérêt Economique). 

Les .,rc-cédures décrites ici ne forment ntoll ement un ensemble rigoureux 

auquel les OP serraient strictement tenues de se conformer. 

ces Organisations sont en effet autonomes et libres de fixer elles mêmes 

lèurs propre• procédures internes. 

Ce docwnent n'est d?nc qu •une somme de recommandations, énoncées par 

la SAED, en fonction de l'expérience accumulée en mati~re de gestion 

des associations paysannes. 

Ces recomrrandations pourront être adaptées à la réalité de chaque 

'Organisatic~ concernée. 

Elles pcurront aussi servir de modèle pcc•r la rédacti0r par l!:>s paysans 

eux mêmes d'un règlerr•<T.t ; "térieur régissant le fonctionnement de leur 

organisation. 

Les Directeurs de périmètre!' et conseillers agriccles pourront s • inspirer 

de cc• èocml'ent pour promouvoir la structuration des Organisations Paysannes 

et entreprer,dre la formation de leurs responsables. 
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Afin de le rendre plus maniable, on a présenté le manuel sous L• ! orcw 

de S volumes s~par~s, consacrés aux thimes suivants : 

Volume 1 11 Fonctions et Structuration des organisations pay!:-;,:nnc-~~
11 

Volume 2 "Achats et ventes d'intrants" 

Volume 3 "GEstion du matériel agricole" 

- Façons culturales 

Irrigation 

- Fonds d'amortissementu 

- Volume 4 "Achat et vente de la récolte" 

-Volume 5 "Etablissement du compte d'exploitation générale e>t du 

bilan" 

- Volume 6 "Modèles de documents comptables" 
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